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Je remercie l'équipe municipale en place depuis 2008 qui se joint à moi 
pour  vous souhaiter une bonne et heureuse année 2014.

Benoît HACQUIN

n  2013, avec le conseil municipal, 
j'ai souhaité mettre l'accent sur la 
sécurité et plus particulièrement sur 
la circulation dans le village.

Au printemps, l'aménagement du 
trottoir route de Bar a été réalisé afin 
de permettre un cheminement 
piétonnier aux  personnes qui se 
résident dans ce quartier.

 
De même l'accès  au terrain de 

jeux a été rendu plus aisé et plus 
sécurisé, complété par  la mise en 
place de deux garde-corps sur le 
pont du ruisseau Nappont réhabilité 
par les services du Conseil Général 
gestionnaire de la route 
départementale.

Ensuite l'installation de radars pédagogiques placés en entrée d'agglomération pour 
l'un route de Bar et le second route d'Hargeville aura sans doute permis à chaque 
automobiliste de s'évaluer et de prendre conscience de la vitesse de son véhicule. Il 
est à noter que les statistiques relèvent des véhicules roulant parfois exagérément au 
delà de la vitesse autorisée (soit supérieure à 100km/h).

Avec la création de la communauté d'agglomération  de BAR LE DUC SUD MEUSE en 
réunissant les deux communautés de communes de BAR le DUC et LIGNY en BARROIS 
en 2013, un des axes majeurs a été porté sur la redynamisation de l'économie .

Pour cette année 2014, la compétence transport des personnes devient  obligatoire. A 
compter du 2 janvier, cela se traduira par la mise en place du transport interurbain et 
du transport à la demande pour les habitants des pôles satellites.

Concernant notre commune, 2014 sera une année de 
transition, l'équipe municipale verra sans doute un 
renouvellement pour partie des membres qui la 
composent.

Plusieurs projets se sont concrétisés grâce au travail 
d'équipe que j'ai tenu à animer avec conviction dans 
l'intérêt général de la commune.

D'autres aménagements très importants restent à 
conduire tels que la réhabilitation de la salle des fêtes, 
l'accessibilité de l'église, du cimetière et des divers 
bâtiments communaux.

En cette période de fêtes de fin d'année, je salue tous 
les habitants qui ont contribué aux différentes 
animations dans la commune (façades illuminées, sapin 
de Noël place du lavoir, crèches et décoration diverses).

E
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Compte administratif 2012

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité le compte administratif 
2012qui s’équilibre, en section 
investissement, à 84 363,40 € et  laisse 
apparaître un excédent de 334 741,31 
€ en section de fonctionnement.

Budget primitif 2013 

Le conseil municipal vote à 
l’unanimité le budget primitif 2013 qui 
s’équilibre en section d’investissement à 
512 470 € et laisse apparaître un 
excédent de 85 399 € en section de 
fonctionnement.

Taxes locales

Le conseil municipal décide de ne pas 
modifier les taux des taxes locales pour l’année 
2013. Ces taux s’établissent donc comme suit :

- Taxe d’habitation :         6,88%
- Taxe foncier bâti :         14,05%
- Taxe foncier non bâti :   25,54%

Radar Pédagogique

Remplacement des abat-son

État civil 2013 
Naissance :

Noa LAMBERT-MENARD né le 05/04/2013 

Mariage : 

Frank GIMONDO et 
Noémie PLATEL le 24/08/2013

Décès :  

Jean PERIGNON le 29/01/2013
Michel JANIN le 25/10/ 2013 

Élagage des chemins communaux 17 984,00 € TTC

Achat et pose de deux radars 
pédagogiques

7 137,73 € TTC

Travaux voirie Route de Bar et Chemin 
de Saint Christophe

34 297,31 € TTC

Remplacement du photocopieur de 
l’école

1 000 € TTC

Aménagement du grenier grange 
communale

9 006,78 € TTC

Remplacement d’abat-son sur le clocher 6 007,50€ TTC

Empierrement rue Nappont Prolongée 1 765,29 € TTC

Travaux et achats 2013 

Nouveaux habitants

Toute l’équipe municipale souhaite la bienvenue et 
une bonne intégration aux nouveaux habitants qui 
se sont installés dans le village en 2013.

Examens

L’équipe municipale tient à féliciter tous ceux, jeunes 
ou moins jeunes, ayant réussi un examen mais 
aussi à encourager ceux qui pourraient avoir raté 
une épreuve  à ne pas baisser les bras.
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Le clocher actuel n’existe que depuis 1869 alors que l’église elle-même est beaucoup plus 
ancienne : la partie la plus vétuste du bâtiment date de 1350.

Le Cimetière de Chardogne

Primitivement, le cimetière du village se trouvait autour de l’église.
On peut encore découvrir différents signes lapidaires (inscriptions gravées dans la pierre) sur le 

mur sud de l’église, confirmant l’existence de sépultures anciennes.
La seconde nef (bas-côté nord) de l’église fut ajoutée au bâtiment en 1747. Il semble qu’elle ait 

été construite à l’emplacement d’une partie du cimetière de l’époque car des ossements humains 
furent découverts dans les remblais. Les os y auraient tout simplement été repoussés.

On ne trouve aucune trace des sépultures des nombreux seigneurs et chapelains de Chardogne.
Cet ancien cimetière fut fermé il y a environ 150 ans et remplacé par le cimetière actuel.
Dans celui-ci, la plus ancienne tombe existante date de 1866.

Les deux pilastres encadrant la porte d’entrée sont en pierre de taille des carrières du village. 
Ils mesurent 1,80m de haut et sont surmontés de chapiteaux carrés. Ils dateraient, ainsi que la 
grille en fer qui ferme cette entrée, de 1855. Les murs de clôture, côtés nord et est, ont été érigés 
en 1899.

Auparavant, il existait une tour surmontée d’un dôme qui fut démontée en 
1804 car elle menaçait ruine. Les travaux furent payés par la vente et la 
reconnaissance de places dans l’église (les familles les plus riches achetaient 
leurs places). 

Le clocher fut construit avec une flèche octogonale en charpente 
recouverte d’ardoises et flanquée de deux clochetons. Il culmine à 35 
mètres, d’où un magnifique coq  indique la direction du vent aux 
villageois. On accède au sommet par un escalier en pierre, en colimaçon, 
comportant 77 marches.

Mais le clocher était alors beaucoup plus haut que la nef de l’époque, si 
bien que l’ensemble était assez disgracieux. La commune décida alors 
de relever la nef pour accorder l’ensemble.

En 1877, Nicolas Maxe, horloger à Bar le Duc fabrique une horloge à 
deux cadrans qui sont posés sur les faces ouest et sud du clocher, pour 
un coût de 1 300 francs.

La dernière restauration du clocher date 
de 1987.



Organisation du RPI

Vie Scolaire

3

Cette année, malheureusement, le RPI a perdu une 
classe à Chardogne, de trop nombreux enfants étant 
scolarisés dans d’autres groupes scolaires malgré un 
enseignement de qualité et la présence de plusieurs 
nourrices agrées sur les trois villages concernés.

Animations pédagogiques

Piscine

Les élèves de GS, CP, CE1 et 
CE2 se rendent chaque semaine à 
la piscine de Bar le Duc où ils se 
familiarisent avec la natation. La 
plupart des enfants sont nageurs à 
la fin du CE2.

Sorties

En juin dernier, les deux classes de 
Laimont sont allées profiter des 
animations de la ferme pédagogique 
de Chalaines, près de Vaucouleurs.

La classe Neuville sur Ornain a eu 
le bonheur de prendre le TGV pour 
se rendre à Paris. Les enfants y ont 
découvert la cathédrale Notre Dame, 
la Tour Eiffel et sont allés à 
Versailles.

Les classes de Chardogne ont fait 
l’école buissonnière : les enfants ont 
participé à une grande course 
d’orientation à Bonzée en Woëvre ; à 
l’aide de boussoles et par petits 
groupes, ils sont partis à la recherche 
de balises indiquées sur une carte.

En classe

Parce que les accidents de la 
route demeurent de loin la 
première cause de mortalité chez 
les enfants, l’éducation nationale 
a créé le permis piéton pour les 
enfants du cycle 3.

Avec l’aide de la gendarmerie 
nationale et les conseils de la 
maîtresse, les écoliers ont acquis 
les notions de sécurité 
indispensables et ont tous réussi 
l’examen. Ils ont ainsi obtenu 
leur premier diplôme.

Opération bouchons

L’école de Chardogne poursuit l’opération bouchons en 
récupérant des bouchons en plastique. 
Cette opération est destinée à rapporter des fonds pour 

la fabrication de matériel médical.
Toute personne désireuse de participer à ce geste 

citoyen peut déposer ses bouchons
 à l’école, aux horaires scolaires.
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En mars , à l’invitation de la 
municipalité,  Meuse Nature 
Environnement a organisé un 
stage de taille des arbres 
fruitiers à Chardogne. 

Sous la houlette de Vincent 
GUILLEMIN, les participants 
ont pu ainsi apprendre les 
secrets d’une taille réussie et 
mettre leurs toutes nouvelles 
connaissances en pratique 
dans des vergers 
chardonnerais.

Pour les Chardonnerais, la célébration de la 
Fête Nationale est devenue une occasion 
incontournable de se retrouver autour du 
barbecue communal. Comme chaque année, 
ils ont aussi participé au défilé aux lampions et 
ont pu applaudir le superbe feu d’artifice avant 
de danser jusqu’à l’aube sur les flonflons du bal 
populaire animé par notre DJ attitré.

Fête Nationale

A l’occasion des journées du patrimoine, le 15 
septembre dernier, l’Office du Tourisme Intercommunal 
(OTI)  organisait un rallye de découverte sur quelques 
villages de l’ex-CODECOM, Chardogne étant le lieu 
de remise des prix aux participants.

Pour montrer les richesses de notre patrimoine, la 
commune avait donc organisé un jeu-découverte au 
lavoir : Dans une réplique du blason historique de 
Chardogne, il fallait éteindre une bougie à l’aide d’une 
mitraillette à eau. Pour compléter la visite, une montée 
au clocher s’imposait. Le guide du jour, Alain PLATEL, 
a ainsi pu faire admirer la belle charpente de cet 
édifice et surprendre les visiteurs par la taille et le 
poids (500 kg) de la grosse cloche.

 
 En fin de journée eut lieu la remise des prix par 

l’OTI devant une assemblée très nombreuse et un vin 
d’honneur clôtura cette belle manifestation.

Journée du patrimoine

Fête patronale
Traditionnellement, le deuxième dimanche 

d’octobre, Chardogne célèbre Saint Rémy, patron du 
village. Ce jour-là, les cloches sonnent à la volée, 
appelant les paroissiens pour la messe. 

Benoit HACQUIN, Maire,  a accueilli 
JC SALZIGER conseiller Général du 
canton, le prêtre ayant officié la messe 
dominicale et les forains lors du vin 
d'honneur servi par les Adjoints et les 
Conseillers Municipaux.

Après le repas, petits et grands se 
sont retrouvés sur la place pour profiter 
au mieux des attractions foraines. Et le 
lendemain, les manèges sont repartis 
vers d’autres horizons, en attendant 
l’année prochaine.

Journée du patrimoine devant le lavoir

Inauguration du LavoirInauguration du Lavoir



   Le 11 novembre 1918, à 11 
heures, les clairons sonnaient 
le cessez-le-feu tout au 
long de la ligne de front, 
mettant fin à la « Grande 
Guerre ». Dès la fin de ce 
conflit, la date du 11 novembre 
s’imposa comme le symbole 
d’une France qui surmonte les 
épreuves.

Commémoration de la Victoire et de la Paix

  Ensuite, puisque le Don du 
Sang est aussi un Don de Vie, 
Mr le Maire a remis un diplôme 
de donneur de sang à Thomas 
GAUTROT. Elodie CHRETIEN, 
également récipiendaire, n’avait 
malheureusement pas pu se 
libérer. Tous deux ont été 
remerciés pour leur générosité.

Les Chardonnerais, cette année encore, ont eu à cœur 
de rendre hommage aux hommes et aux femmes qui ont 
donné leur vie pour la liberté de leur pays.

Après la lecture du discours de Mr le Maire et du message du 
ministre chargé des anciens combattants, puis l’appel aux Morts, une 
minute de silence fut respectée. Pour terminer cette cérémonie de la 
Mémoire, toutes les personnes présentes ont chanté l’hymne 
national.

Célébration Communale 2013
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Benoît HACQUIN remet le diplôme de 
donneur de sang à Thomas GAUTROT
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Association Detente Et Loisirs

L’association Détente et Loisirs a, encore 
cette année, répondu présente pour animer le 
village en organisant le défilé de Mardi-gras, 
une soirée dansante pour la fête de la musique, 
la représentation du groupe de théâtre, les 
buvettes du 13 juillet et de la 

fête patronale, la journée Plein Air du 15 août, 
la soirée Beaujolais, …Une brocante était 
prévue le dimanche 26 mai, mais n’a pu avoir 
lieu en raison d’une météo désastreuse.

Toutes ces animations ont connu un beau 
succès, grâce à l’implication des bénévoles de 
cette association. Bravo à eux !

L’atelier théâtre
En 2013, l’atelier théâtre, mené de main de 

maître par Catherine Ménard, a débouché sur 
un spectacle de grande qualité pour les enfants 
comme pour les adultes. Les comédiens ont 
surmonté leur trac et donné le meilleur 
d’eux-mêmes. Les sketches présentés avaient 
pour but de faire rire : pari réussi au-delà des 
espérances ! Le public en est ressorti enchanté.

Là aussi, bravo aux bénévoles qui ont œuvré 
en coulisses pour la réussite de cette 
représentation.

La tradition de Pâques…
Les enfants du village ont eux aussi 

participé à l’animation de la commune en 
prenant le relais des cloches qui avaient 
abandonné leur clocher pour un petit 
voyage à Rome. 

Equipés de leurs crécelles et encadrés 
par des parents assurant la sécurité, les 
jeunes chardonnerais ont respecté la 
tradition et donné l’heure aux villageois 
trois fois par jour sans faiblir.

En récompense, la petite troupe a pu se 
partager les friandises offertes par les 
habitants, heureux de voir se poursuivre 
cette vieille coutume.

… et celle d’Halloween
Là aussi, les jeunes Chardonnerais, 
déguisés en monstres de tous acabits 
s’en sont donné à cœur joie en terrorisant 
(pour rire)  les adultes qui ont joué le jeu 
et leur ont volontiers donné les bonbons 
réclamés.
Cette année, la petite troupe était bien 
encadrée par des parents soucieux de la 
sécurité et qui, de plus, avaient eu à cœur 
de préparer un délicieux goûter afin de 
redonner des forces aux petits monstres.Présidente : Linda DELASSUE

Tél : 03 29 78 57 92
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Cette année, l’équipe 
paroissiale s’est un peu 
modifiée. En effet, après 
de nombreuses années 
de dévouement au 
service des paroissiens, 
monsieur MILESI et 
madame LOUPMONT 
ayant eu quelques 
problèmes de santé ont 
décidé de passer la main.

 

L’équipe actuelle est donc constituée de 
mesdames Bernadette LECHAUDEL, 
Geneviève PERIGNON, elles aussi présentes 
et à l’écoute depuis longtemps, et de monsieur 
Jean-Louis JEANNESSON. Ils sont secondés 
par madame Françoise MOUROT. Madame 
Elisabeth COLSON continue à entretenir avec 
soin la sacristie. 

Toute personne désireuse d’aider l’équipe 
paroissiale dans sa tâche peut s’adresser 
Bernadette LECHAUDEL. 

Toute l’équipe se tient à la disposition de 
chacun et tient à remercier vivement toutes les 
personnes qui aident ponctuellement au 
nettoyage complet de l’église.

En cas de besoin,
Tél : 03 29 78 54 03

Rencontres Conviviales

Atelier Informatique

Société De Chasse 
« L ALOUETTE »  ’  

De novembre à mars, chaque  
quinzaine le mardi après-midi, les aînés 
du village se retrouvent à la salle des 
fêtes pour quelques heures bien 
sympathiques : au programme, différents 
jeux de société, échanges de livres, 
quelques sorties (visites d’entreprises ou 
autres), rencontres avec d’autres 
associations d’anciens des villages 
voisins, …et, bien sûr, un succulent 
goûter où chacun peut découvrir et 
savourer les talents culinaires des 
« pâtissières » du groupe

.
Toutes les personnes désireuses de 

participer à ces rencontres seront accueillies 
avec plaisir.
Pour tout renseignement, s’adresser à 
Annie LEJEUNE. Tél : 03 29 78 54 47

Chaque vendredi soir, Laurent CHRETIEN 
anime gratuitement un atelier informatique à la 
salle du conseil de la mairie. Les participants 
semblent enchantés des progrès accomplis, 
en particulier dans le domaine du traitement 
de la photo, grâce à leur « professeur » 
dévoué.
 
Les personnes intéressées par cette activité 

doivent être en possession d’un ordinateur 
portable et peuvent se renseigner auprès de 
Laurent CHRETIEN. Tél : 03 29 78 57 43

Président : Julien DELASSUE. Tél : 06 75 62 10 77

Chaque année, la société de chasse organise un méchoui début juillet à la cabane de chasse, 
route de Saint Christophe. Les participants sont toujours très nombreux et apprécient 
particulièrement le repas préparé par un « chef » de qualité.
Prudence pour les promeneurs en période de chasse ! 
Jours de chasse : samedis, dimanches et jours fériés dans les bois communaux, les bois de 
bordures de la forêt de Massonges et du Bois des Chênes.
Dans le Bois des Chênes, la chasse a lieu quelques lundis ou vendredis, sans dates 
précises.
A Massonges, les dates de chasse sont les suivantes : 23/12/13, 06/01/14, 16/01/14, 23/01/14 
et probablement quelques journées en février, non encore déterminées.
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Le 14 juillet dernier, les notes de la Marseillaise avaient un accent 
particulier pour Suzy Pérignon, jeune chardonneraise et cavalière émérite, 
qui venait de se classer troisième aux championnats de France de Saut 
d’Obstacle de La Motte Beuvron. Pour elle comme pour ses parents, c’était 
un immense bonheur de « faire un podium » !

Il faut dire que, très jeune, Suzy est 
« tombée dans la marmite » du monde 
hippique. Sa maman, que l’on peut voir 
monter régulièrement sur les chemins de 
campagne, est elle-même une excellente 
cavalière. 

A l’âge de 5 ans, Suzy a commencé 
l’apprentissage du poney au centre 
équestre de Baudonvilliers. Puis, à 
raison de trois séances d’entraînement 
par semaine complétées par des stages 
pendant les vacances, elle a entamé les 
compétitions où elle s’est montrée 
particulièrement brillante. 

Pour se qualifier pour les 
championnats de France, elle a dû 
participer à une dizaine de concours où 
elle a pu cumuler des points qui l’ont 
menée à La Motte Beuvron.

Là-bas, avec Opaline du Tiare, sa 
double ponette, il a fallu gérer le stress 
face à 99 concurrents. Mais, après un 
moment interminable d’angoisse pour 
le papa et la maman et de grande 
concentration pour la jeune fille et sa 
monture, la consécration fut au 
rendez-vous ! Un parcours sans fautes, 
en 53secondes 93 centièmes et une 
troisième place sur le podium !

 Le challenge du Concours de Saut d’Obstacles (CSO) consiste à enchaîner 12 sauts d’obstacle 
le plus rapidement possible sans faire tomber de barres. Cela nécessite de l’adresse et de la 
rapidité de la part de la monture, une bonne maîtrise et une grande qualité d’équitation de la part 
de la cavalière mais aussi beaucoup de complicité entre les deux. D’autant plus que le parcours 
doit être mémorisé afin d’enchaîner les obstacles dans un ordre précis. Le CSO est la discipline 
leader en France puisqu’elle représente plus de 80% de l’activité de concours.

Un grand bravo à Suzy pour sa ténacité et sa performance !
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Du stand de tir de la fête foraine aux championnats de France de tir en 
salle, il y a un grand pas. C’est cet écart que Cyril Berton, Chardonnerais exilé 
en Guadeloupe, a franchi au début de l’année 2013 en participant à la finale 
des 36ème championnats de France à Châteauroux.

Comme bien des jeunes du village, Cyril n’avait pour toute expérience du tir que le stand de la 
fête foraine du village. Lorsqu’il s’est installé en Guadeloupe, il cherche à pratiquer  une activité 
sportive et s’inscrit au club de l’Acapi des Abymes. 

Là, il progresse rapidement et s’adjuge le titre de champion de Guadeloupe. C’est alors 
qu’après un long déplacement de 8000 km, il participe aux championnats de France de 
Châteauroux, aux côtés de l’un des meilleurs tireurs mondiaux. 

Dommage, il ne réussit pas à monter sur le podium mais le mérite n’en est pas moins grand. 
Bravo à Cyril pour sa volonté de toujours progresser !

Cyril BERTON en compagnie de Walter LAPEYRE
 (multi Champion de France et Champion de France 2013)

Félicitations à Mme Arlette 
Halftermeyer, qui s'est une nouvelle 
fois très bien classée au concours 
d 'aménagement et de fleurissement 
en récoltant la troisiéme place de la 
catégorie des jardins visibles de la rue

Ce concours est organisé par l'Office 
du Tourisme intercommunal de Bar le 
Duc et de ses environs

7, rue Jeanne d’Arc
55 000 BAR-LE-DUC
Tél : 03 29 79 11 13 

Concours de fleurissement
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Bravo et merci à toutes 
les personnes qui se 
dévouent pour planter et 
entretenir les massifs 
communaux : Madame 
Hélène JEANNESSON, 
Madame Angélique ADAM 
et Mr et Mme Bernard 
HANOTEL, sans oublier 
les enfants de l’école qui 
se chargent des 
plantations d’automne.

Opération brioches
La désormais traditionnelle 
Opération Brioches a 
permis, cette année, de 
reverser 252€ pour le bien 
être des enfants, des 
adolescents et des adultes 
accueillis par l’ADAPEI de 
la Meuse.

QUELQUES RAPPELS REGLEMENTAIRES

Recensement militaire

Tous les Français, garçons et filles, sont tenus de se faire recenser dès leur seizième 
anniversaire. Se présenter à la mairie, muni de sa carte d’identité et du livret de famille. 
Une attestation de recensement sera alors remise, celle-ci devant obligatoirement être 
présentée lors des inscriptions aux divers examens auxquels les jeunes devront se présenter.

Nuisances sonores

L’utilisation d’engins fonctionnant avec des moteurs thermiques, donc bruyants, est réglementée 
selon les horaires suivants :

du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 20h.
-      le samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h.
les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h.

Déneigement

En cas de chutes de neige ou de formation de verglas, il est recommandé à chacun de déneiger 
devant son habitation et de jeter un peu de sel, sable ou sciure afin de limiter les risques 
d’accidents.  

Assistantes Maternelles agréées

Mme Hélène JEANNESSONMme Hélène JEANNESSON
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Absence de ramassage scolaire
Lorsque les conditions météorologiques 
le nécessitent, le Conseil Général peut 
annuler temporairement les ramassages 
scolaires.
Il est alors possible de se renseigner 
sur www.meuse.fr ou au 0 825 800 161

MAIRIE DE CHARDOGNE
2, rue Haute
Tél :09 79 72 02 05
Tél-fax : 03 29 78 50 26

Le secrétariat de mairie est ouvert au 
public le mercredi de 18h à 19h30.

Mr le Maire tient une permanence le 
mercredi de 18h30 à 19h30.

En cas d’urgence, s’adresser 
directement au Maire (Benoît 
HACQUIN) ou à ses adjoints (Annie 
LEJEUNE, Claude CHRETIEN ou 
Gérard LEOPOLD).

Location de matériel communal
10 tables de brasserie et 20 bancs 
peuvent être loués au tarif suivant :

- 1 table et 2 bancs pour 4 €
- un chèque de caution de 130 €

 Location de la salle communale
La salle communale peut être louée en 
journée (elle doit être libérée pour 22h) 
aux tarifs suivants :

du 1er mai au 30 septembre : 90 €
du 1er octobre au 30 avril : 120 €

Un chèque de caution de 120 €, une 
attestation d’assurance responsabilité 
civile et le chèque de location seront 
demandés au moins 3 semaines avant 
la date des activités prévues.

Pour les différentes locations, 
s’adresse à Annie LEJEUNE ou à 
Astrid BRAYER.

Mairie COMMUNAUTE D AGGLOMERATION’

Exit la CODECOM de Bar -le- Duc et la 
CODECOM de Centre Ornain, remplacées par la 
Communauté d’Agglomération Meuse Grand 
Sud depuis le 1er janvier 2013. Aux 27 communes 
de départ, viendront s’ajouter en 2014 
Nançois/Ornain, Loisey-Culey et Tannois, ainsi que  
Nant-le-Grand et Nantois suivant l’arrêté préfectoral 
du 29 octobre 2013 .

Les compétences de la communauté 
d’agglomération sont de trois ordres :

les compétences obligatoires : développement 
économique, aménagement de l’espace 
communautaire (dont gestion des transports), 
équilibre social de l’habitat et politique de la 
ville.

Les compétences optionnelles : eau et 
assainissement, protection et mise en valeur 
de l’environnement, aménagement et gestion 
d’installations sportives et culturelles, action 
sociale.

Les compétences facultatives : hall 
d’exposition, salle de congrès, élaboration et 
suivi de Zones de Développement Eolien, 
mise en valeur des paysages, soutien à des 
manifestations culturelles ou sportives, 
aménagement des places publiques et cœurs 
de villages, gestion de la fourrière animale.

CONTACTS
Communauté d’agglomération Bar le Duc Sud 
Meuse
12, rue Lapique – 55000 Bar le Duc
Tél : 03 29 79 56 00

HORAIRES DE LA DECHETTERIE
Du 1er octobre au 31 mars :
Le mardi, mercredi, vendredi, samedi et dimanche 
matin de 9h à 12h. 
Tous les après-midi de 13h à 18h ; 

      -    Du 1er avril au 30 septembre :
Le mardi, mercredi, vendredi, samedi, dimanche 
matin de 9h à 12h.
Tous les après-midi de 14h à 19h ;Contact avec le quotidien

L’EST REPUBLICAIN
Denis HERVELIN
Tél : 03 29 78  50 57 ou 06 72 52 84 
29
Mail : 
mailto:denishervelin@club-internet.fr

Élections Municipales
Les prochaines élections municipales doivent se 
dérouler le 23 mars et le 30 mars 2014.

http://www.meuse.fr/
mailto:denishervelin@club-internet.fr
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